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b3ureau à Lévis ---- Aboinnemlent :Un dollar.

DE LA -"IP'ULATION POUR AUJTRUI

Da donation est considérée comime un contrat bilatéral, elle n'estù
parfaite que par le concours do' deux volontés:- de la volonté du
donateur qui fiîit la libéralité et de celle dii donataire qui la reçoit.
C~e conîtrat nî'est donc paril it que par l'accepitation du (donataire.
Tant qu'il n'y aî pas d'acceptation, il n'y a qu'une offre de Il part
du donateur, offre qu'il petit retirer -à volonté. L'acceptation, fa-ite eil
l'absence <lut donateur ne peuit pas même empêcher cette 1-évo-
cationl si elle n'a lias été ý-i--mifiéc au donateur, ou si celui.ci ne l'a
pas connue. Il n'y a pas même de contrat <le doa ion it moment
de la significationm (le l'acceptation par le donatair-n, le dlonateur est
privé de la capacité dle donner, car il. ne petit pas y avoir concours
de deux- volontésil ce monment, le donateur étant inicapaible de maini-
fester aucune vo!onté. Il en est de même si aui décès dul donateur
aucune acceptation n'a été fiiite.

La donation et son acceptation dloivent être faites par acte e»
inulte, mais contrairement 1t ce qui existait dans l'ancien droit
ut- ce qui existe encore sous le code N~apoléon, il n'est p)lus d'une

nécessité absolue que cet acte en -minute comt)orte une acceptation
expresse.

Ces principes incontestables résultanit dles articles M7, 14R7,
'SS> '491 et î9-1- de -notre code civil doivent-ils touts être appli-
qués à lat stipulation fiite auli profit din tiers cil vertu de l'article
1029 de code ? -Mous allons essayer de démontrer que Il plupart de
ces règles sont étrangères .L la stipulation pour autrui. Pour cela il
faîut examiner les différentes questions qui se présentent dangis l'in-
fcrprétationi de cet -article 1029.


